
 

 
 
D= Discussion 
P= Présentation / document à étudier 
I= Information 

 

ORDRE DU JOUR 

 
Groupe de travail 3 
Manche (VIIde) 

 
Jeudi 8 juillet 2010 

09h30-13h00 
CNPMEM - Paris 

 
 
1. Accueil (09h30-09h45) (D) (P) 

• Excuses 
• Adoption de l’ordre du jour 
• Adoption du procès verbal de la dernière réunion (Madrid, 3 mars 2010) 

 
 
2. Examen des réponses récentes de la Commission aux avis du CCR EOS (09h45-10h15) (P) 

• Demande de participation du CCREOS participation au groupe de travail de la DG 
ENV sur mesures socio-économiques pour la mise en marche de la directive cadre 
sur stratégie marine  

• Mise à jour du CIEM sur l’état des raies brunettes 
• Evaluation du CSTEP des taux de survie au rejet des stocks de cabillaud et de plie en 

zone VIId; et des raies en zone VII 
 
 
3. Aménagement de l’espace maritime: participation des parties  prenantes à la désignation et à 

la gestion des sites au Royaume Uni: collaboration avec le JNCC à propos du Forum des 
parties prenantes relatif aux AMP et des projets sur ZPM au RU (10h15-11h00) (D) (P) (I) 

 
 
4. Mesures techniques de conservation pour la pêcherie de la coquille saint Jacques en zone 

VIIde: état de la situation, calendrier et procédure de consultation - Commission Européenne  
(11h00-11h15) (D) (P) 

 
 

Pause café (11h15-11h30) 

 
 
5. Avis du CCR EOS sur la gestion individuelle des stocks pour la plie en zones VIId et VIIe: 

prochaines étapes – J. Portus (11h30-11h45) (P) (I) 
 
 
6. Gestion de la sole en 7e: mise à jour de l’examen du plan de gestion (11h45-12h15) (D) (P) (I) 
  
 
7. Rapport sur les initiatives menées par l’industrie de pêche en ce qui concerne la gestion et 

l’aspect commercial pour le tourteau et les crustacés: prochaines étapes – S. Tachoires 
(12h15-12h30) (I) 

 
 
8. Perspective française en ce qui concerne les réglementations relatives à la pêche au bar – D. 

Lefèvre (12h30-12h45) (D)  
 
 
9. Conclusions du président de séance: résumé des actions et des propositions convenues à 

soumettre au Comité Exécutif (12h45-13h00) 


